
La présente décision est exécutoire immédiatement ou après transmission au Rectorat si elle revêt un caractère 
réglementaire. Elle pourra faire l’objet d’un recours administratif préalable auprès du Président de l’Université dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa transmission au Rectorat suivant qu’il s’agisse ou non d’une décision à caractère 
réglementaire. Conformément aux articles R421-1 et R421-2 du code de justice administrative, en cas de refus ou du rejet implicite 
consécutif au silence de ce dernier durant deux mois, ladite décision pourra faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif 
de Nantes dans le délai de deux mois. Passé ce délai, elle sera reconnue définitive. 
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DELIBERATION CFVU 096-2019 
 

 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.123-1 à L.123-9, L.712-6-1 
et L.719-7 ; 
Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l’Université 
d’Angers ; 
Vu les statuts et règlements de l’Université d'Angers ; 
Vu les convocations envoyées aux membres de la Commission de la formation et 
de la vie universitaire le 5 décembre 2019. 
 
 
 
 
 
 
La commission de la formation et de la vie universitaire réunie le 16 décembre 
2019 en formation plénière, le quorum étant atteint, arrête : 
 
Le bilan des actions conduites en 2019 est approuvé. 
 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 26 voix pour. 
 
 
 

 
 

Fait à Angers, le 16 décembre 2019 

   
Sabine MALLET 

Vice-présidente Formation et vie universitaire 
de l’Université d'Angers  

 
Signé 

 
 

 
Objet de la délibération : Financements CVEC : Bilan des actions conduites en 
2019 – vote 
 

 
 
 

 

 
 
 
 

 



 

Financement CVEC Université d’Angers - BILAN 2019 
 

Dépenses 
Compensation FSDIE: 234 728€ 

 
Compensation inscription médecine préventive 158 505€ 

 
Pack gratuit Sport étudiant et équipement espace cardio: 206 000€ 

 
Investissement (Parenthèse, Qu4tren provision parcours santé) 231 474€ 
Ressources Humaines (D.C.I., SUMPPS-Infirmier et assistant 
de service sociale, Service Sanitaire 

98 957€ 

Campus Day 50 000€ 
 

Autres dépenses : évènements culturels à destination des 
étudiants, amélioration de l’accueil au Guichet Info campus et 
au Service commun de documentation 
 

100 393€ 

Total 2019 1 080 057 € 
Rappel 2018 273 399€ 

 
Total 2018 + 2019 1 353 456€ 

Collecte 
1 419 187€ 
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